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FISC ET ADMINISTRATION AU VILLAGE:
LA MODERNISATION DANS LE CANTON

DE VAUD AU XIX* SIECLE

Par Andre Lasserre

Au XIXC siecle, le budget des Etats et le poids des impöts en-
flent ä cause de la modernisation. La banalite de cette constatation
ne doit pas faire negliger des agents beaueoup plus proches de la
population: les communes. L'Etat ne peut pas les ignorer ou les

manceuvrer ä son aise, ni se passer d'elles et de leur collaboration.
C'est au moment oü les communes aeeeptent de partieiper que la
cause du progr&s est gagnee. Mais cela impose des changements
dans les mentalites qu'on peut aujourd'hui plus facilement mesurer
ä leur niveau qu'ä celui des Parlements. Comme si souvent, la fisca-
Iit<5 offre un revelateur commode des evolutions psychologiques: qui
paie veut savoir pourquoi! C'est particulierement vrai dans un
Systeme democratique, et en un temps oü domine - c'est le cas au
XIXe siecle - le principe que l'impöt n'a qu'une fonction: rendre
ä chaque payeur une prestation equivalente ä sa prime. Evolution
des taxations et demoeratisation vont de pair. Le canton de Vaud
dans les annees 1830 ä 18G0 donne une image de ce que peut re-
presenter, au plus bas niveau des institutions politiques, la mutation
des coutumes fiscales et des idees.

Heritieres de dotations, d'aequisitions payees autrefois en Services

ou autrement, d'usufruits (droits de parcours, par exemple), les

communes vaudoises se trouvent ä la tete de biens considerables,
souvent fort anciens, lorsque le pays conquiert son independance.
Päturages et forets fönt la plus grande part de ces richesses, sur-
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tout dans les communes montagnardes ou semi-montagnardes, les

plus riches en capitaux. La gestion de ces biens se fait avec un
minimum de contröle etatique, dans l'idee que la commune est une
unite naturelle et non administrative, sorte de petit Etat «societe

de citoyens unis par les relations locales»1. Mais cette definition
comporte une ambiguite: Les biens possedes appartiennent-ils au
domaine public ou au secteur prive? A chaque detour d'une histoire
riche en peripeties, on retrouve cette confusion. Les citoyens copro-
prtetaires estiment que ces biens leur appartiennent, demandent

parfois qu'on les repartisse entre eux. Inversement, l'Etat exige
toujours plus fermement que la commune, consid^ree comme une
entite" administrative de droit public, les utilise ä des fins d'int6ret
commun, en suivant des regles imposces au besoin par l'executif ou le

legislatif. Parfois il convoite les revenus ou, plus habile, charge la

commune de depenses nouvelles parce qu'il la sait riche. Pour le

Conseil d'Etat, les citoyens n'ont pas le jus utendi et abutendi sur
ces biens. C'est ainsi que la commune devient la lice ou s'affron-
tent interets publics et prives.

Un autre contradiction nait de cette ambiguite: seuls les citoyens
originaires du lieu profitent des revenus qu'ils se repartissent entre

eux, des bdndfices comme on disait alors. La commune abrite ainsi
deux types d'habitants: les privilegtes et les autres. Est-ce compa-
tible avec la democratie? Peut-on toterer ce reste des injustices de

jadis? Plus les richesses sont grandes, plus les antagonismes devas-

tateurs menacent.
Constituants et legislateurs estimerent des le debut que les

revenus communaux devaient servir d'abord aux interets generaux,
pour permettre aux localites d'assumer leurs charges sans percevoir
d'impöt. Ecoles, voirie, fontaines, assistance, voilä autant de charges

auxquelles le domaine public devait etre affecte prioritairement.
Dans un premier temps, on confera ä une regie de bourgeois
l'administration de ces biens, ä charge d'en verser la part necessaire

ä la municipalite pour ses depenses. Le Systeme fonctionna mal, la

regie songeant avant tout ä partager les benefices entre les com-

1 Bulletin des sianees du Oraiul Conseil du canton de Vaud, automno 1865,

p. 382.
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muniers plutöt que d'en faire profiter la collectivite. L'Acte de
Mediation apporta un remede en confiant aux municipalites la
gestion des biens communaux. Mais la Constitution que se donna le

canton en 1814 sacrifia aux moeurs ou aux interets bourgeoisiaux
en reservant 3/4 des sieges aux bourgeois dans les conseils munici-
paux et communaux (2/3 dans les conseils generaux qui reunissaient
tous les citoyens en assemblee dans les petites communes). Pour les

districts ruraux, cette proportion etait inferieure, ou pas trop
superieure ä la repartition reelle des bourgeois et des habitants. Dans
les villes comme Lausanne ou Vevey, le desequilibre etait frappant
entre une population assez melangee et des autorites majorisees par
une categorie de citoyens privilegies. Les communes etaient nean-
moins soumises ä la surveillance administrative du Conseil d'Etat
et limitees par une loi de 1816 qui leur interdisait de percevoir des

impöts tant que les revenus domaniaux suffisaient aux depenses
publiques. Aucune charge fiscale ne pouvait donc retomber sur les

habitants pendant que les bourgeois continueraient ä toucher leurs
prebendes, et comme l'impöt ne distinguait pas les origines, il ega-
lisait les situations. Les communes ne pouvaient pas non plus
echapper longtemps ä une legislation cantonale qui augmenterait
leurs depenses et acculerait leurs autorites ä des sacrifices dou-
loureux et electoralement desastreux. Cela mis ä part, elles etaient
pratiquement libres dans la gestion et la reglementation de leurs
benefices, qu'elle s'entendaient ä maintenir opaques face aux autorites

superieures et ä leurs representants sur place: forestiers,

voyers, receveurs ou prefets. C'est dans ce cadre, ä peine modifie

par les nouvelles constitutions de 1831 et 1845, que se deroule une
profonde restructuration des les annes 302.

La premiere part des revenus locaux devait donc alimenter le

tresor public que quelques ristournes d'impöts cantonaux ou cer-

2 David Francois Rodolphe Clavel, Essai sur les communes et sur le

gouvernement municipal dans le canton de Vaud Lausanne 1828, pp. 25

sq, 221 sq, 863 sq. Daniel Alexandre Chavannes, De l'administration
publique dans le canton de Vaud des 1S03 ä 1831, Lausanne 1831, pp. 37 sq.
Cf. aussi FRANgois Noirjean, Les bourgeoisies jurassiennes au XlXe siicle,
Fribourg 1973, pp. 91 sq. Nous laissons do cötö los biens de hameaux et
do paroisses qui öchappent pratiquoment ä l'autoritö publique.

485



taines taxes heritees du passe ne soutenaient que faiblement. Cela
suffisait en general, et 209 communes sur les 388 du canton (au
total, 177 938 habitants en 1831) pouvaient encore difltribuer aux
bourgeois des benefices en 1831-18353. Meme Lausanne distribuait
des largesses, malgre les charges onereuses que lui imposaient son
röle administratif et son caractere urbain (17 108 habitants en 1850).
Deux communes seulement avaient besoin de recourir ä des

impöts.

Toutes les parties du canton participaient ä ces repartitions: il
apparait d'autant moins de position geographique privilegiee que des

communes de plaine peuvent posseder des forets au Jura ou dans
les Alpes. L'une des seules circonscriptions administratives ä peu
pres homogenes economiquement, le district viticole de Lavaux,
ne compte en 1831-1835 qu'une seule commune distributrice, et
plus aucune ensuite. Inversement le seul district entierement juras-
sien, la Vallee de Joux, connait des repartitions dans ses trois
communes. A part cela, le reste du pays se partage ses revenus
avec une genörosite indistincte: dans toutes les zones existent des

communes ä repartitions, dans toutes, des communes trop pauvres
ou economes. Aucune regle generale ne se dessine ä partir des

statistiques les plus anciennes, celles de 1831-1835. La dispersion
est aussi considerable, de plus de 15 400 ä 117 fr. par an et par
commune4; eile se reduira par la suite. II n'existe donc que des

cas particuliers.
Lors de la crise qui s'annonce, de 1831-1835 ä 1863, la proportion

des communes distributrices baisse de 54% ä 20% de l'ensemble
des communes, en meme temps que se marque une concentration
dans les districts economiquement mixtes, ä cheval sur le moyen
pays, avec un vignoble plus ou moins etendu, et la montagne: 5

d'entre eux comptent encore 40% au moins de leurs communes
fideles aux repartitions (dans l'ordre decroissant: Aigle, Orbe, Au-
bonne, Nyon, Grandson. Sauf Nyon, les montants repartis restent
inferieurs ä la moyenne cantonale).

3 Bulletin cit., p. 400, tableau 4.
4 Par commoditö, nous avons röduit la monnaio en francs federaux do

1851.
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Les benefices dont jouissaient annuellement les bourgeois se mon-
taient en moyenne ä 272 000 fr. entre 1831 et 1836. Ce chiffre est
une estimation certainement tres inferieure ä la realite, puisque les

distributions se faisaient en general en nature ou par de multiples
canaux plus ou moins reperables. Tel qu'il est, il correspond ä

quelque 12% du revenu total de toutes les communes vaudoises
(2 241 322 fr. non comprises les recettes distinetes des bourses des

pauvres5, egalement proprietaires de biens, reservees ä l'assistance
publique). Dans ces communes, les bourgeois recevaient du bois ä

brüler, ä clöturer ou k bätir, ils envoyaient estiver leurs betes
dans les päturages communs. Ailleurs les communiers jouissaient
d'une parcelle ä eultiver, utilisaient le bouc ou le taureau banal,
recevaient des tuiles, des produits de forge, des aliments, de

l'argent6 ou une indemnite de service militaire. Parfois ils devaient
payer de legeres taxes d'usage, d'autres fois ils recevaient leur du
sans aucune indemnisation.

Heureuses gens qui concevaient la collectivite publique la plus
proche comme dispensatrice de biens immediatement tangibles! En
aecordant ces avantages materiels, la commune elevait le niveau
de vie medioere de ses bourgeois et, pour les plus pauvres, sou-
lageait les fonds d'assistance publique tout en sauvegardant la
dignite de ceux qui n'avaient pas ä quemander du secours et en
conservant les droits civiques que perdaient les assistes jusqu'en
1844. La r6alite est bien differente: des reglementations subtiles
et des usages raffines dissimulaient des inegalites variees, peut-etre
des injustices de classes, pour autant qu'on ose utiliser ce terme
dans son sens courant pour une societe de petita proprietaires
ruraux aux clivages indistinets.

5 Compte-rendu par le Conseil d'Etat du canton de Vaud sur l'administration
1837, pp. 53 et 57.
6 Deux communes du vignoble donnaient vers 1835 65 et 86 fr. en especes,

correspondant aux salaires de 23 ot 30 jours d'un artisan macon ou char-
pontior, ou ä un tiers d'un salaire usuol d'ouvrier do campagne nourri
ot logö. Cf. Archives cantonales vaudoises, K XVI c 24/1, le rapport du
pröfot do Rollo dans l'onqueto do 1835; et Enquete sur le pauperisme dans
le canton de Vaud Lausanne 1841, t. II, tableau dos salaires.
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Etaient exclus de ces gratifications les habitants non bourgeois7,
par döfinition, et, sauf exceptions tres rares, les bourgeois non
rösidents dans leur commune d'origine. Qu'auraient-ils fait du bouc
banal ou de fagots une fois inst alles en ville ou ailleurs? Quand ils
se plaignaient, on ne manquait pas de retorquer qu'ils n'ötaient pas
astreints aux corvees, du reste de moins en moins fröquentes, ni
aux charges et magistratures communales qui justifiaient les repartitions.

Eux, s'estimant copropriötaires des biens, s'irritaient d'etre
mis ä part. Avec l'accroissement de la mobilite humaine, ce conflit

devait s'exacerber, nous le verrons, alors qu'il semble avoir ete
ignore avant 1830. Ce privilege accorde ä la residence a peut-etre
intim- sur les migrations en retenant dans leur commune des res-
sortissants peu fortunes qui, ä döfaut, auraient tente leur chance
ailleurs. Chez eux, ils recevaient au moins du bois ou quelque
lot de terre ä döfricher; si on ne leur donnait pas les meilleure
sois, c'etait toujours quelque chose d'assurö. Inversement, des pauvres

rentraient dans leur village, soit que celui-ci refusät de les
soutenir au loin comme il aurait du le faire, soit que, sur place,
ils aient pu jouir de revenus intransportables. Cet effet du rögime
des repartitions ne peut pas se mesurer, mais n'a-t-il pas
contribuö pour une part ä l'augmentation de population de 40% entre
1803 et 1850 dans les 267 communes agricoles du canton8? Pour
la pöriode suivante, de 1850 ä 1860, les donnees par commune sont
trop fragmentaires pour qu'on puisse etablir une corrölation entre
la stabilitö des populations et la röpartition des benefices (au
niveau moins representatif des districts, aucune corrölation n'ap-
parait). On ne doit cependant pas exclure cette variable parmi les

autres, meme si les contemporains ont eu tendance ä l'exagörer
pour des besoins polömiques.

D'autres discriminations provenaient d'usages ou de reglements
concernant des populations assez restreintes pour que les condi-

7 Parmi los artifices destincs ä sauver la face, citons cette commune
qui percevait sur tout öcolior 2.20 fr. par an, mais faisait cadeau do 1.45 fr.
au pere de chaquo enfant bourgeois qui frequentait une classe (Archive«
cantonales, dossier cit., du pröfet de Moudon).

* Cf. Les chiffres in Olivier Blanc, Le canton de Vaud au XIX' siicle,
dimographie et diveloppement, Lausanne 1974, p. 102.
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tions imposees permettent d'exclure des individus ou des groupes
choisis. Ainsi en allait-il des distributions de bois de construction

que seuls les proprietaires de bätiment recevaient, quitte ä
vendre leurs surplus; ou de ces päturages dont ne profitait que
celui qui possödait des troupeaux. Dans mainte commune, des

terres fertiles demeuraient en päture alors que le bourgeois sans
bötail ni terre eüt volontiers ouvert les prös pour les mettre en
valeur. Les conflits autour des droits d'alpage ont pu se perpötuer
des annees durant entre riches et pauvres. Ainsi ä Gryon oü le

gouvernement fut probablement bafouö par les villageois. Les par-
celles ötaient aussi volontiers allouöes pour de si longues periodes
que les pauvres revenus de l'extörieur, ou qui se declaraient, ne
pouvaient plus recevoir que des fonds störiles9.

Veuves et orphelins avaient parfois de la peine ä obtenir une
part que les reglements - quand il y en avait! - leur assuraient
peut-etre, mais que leur contestaient les beneficiaires. Dans la
mesure oü les röpartitions correspondaient ä des corvöes ou ä des

charges municipales, cette exclusion se justifiait. Trop souvent,
la corvöe abolie, l'usage restait de ne gratifier que ceux qui jadis
auraient eu ä les exöcuter. Un certain nombre des contestations con-
nues concerne ce groupe de communiers. Le principe du gouvernement

ötait que, meme depourvu de chef de famille, le mönage reprö-
sentait celui-ci et pouvait prötendre aux repartitions, celles-ci
n'ötant övidemment plus accordöes en contrepartie de corvöes.
Mais quand des dispositions öcartaient les non propriötaires de

bätiment, les domestiques meme mariös, les filles-meres, les bourgeois

de moins de trente ans, ou reduisaient expressement les

9 Cf. Clavel, op. cit., pp. 875 sq, enquete des pröfets, cit., Bulletin cit.,
1845, söance du 6. 3. 1846, pp. 1465 sq, Plumitif du Conseil d'Etat,
Archives cantonales, K III 10, söances des 12. 5., 11 et 3. 6. 1846. On cite des

cas de terrains concödös ä titre heröditaire ou viager que l'autoritö dut
sanctionner quand la cession ötait antörieure a 1798. A Yverdon, il fallut
memo se rösignor a uno perte, )e bönöficiaire recent rofusant de rendre sa
parcelJe, sinon pour une indemnitö dörisoire. Cf. Clavel, op. cit., p. 880,
dossier K XVI c cit., corresp. do mars 1840.
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veuves ä demi-portion, on voit comment se röduisait d'autant le
cercle des böneficiaires10.

II fallait aussi empecher les abus des communiers et entrer
dans les dötails de leur vie privee: le plus souvent, seuls les
chefs de famille (ou meme les peres d'enfants qui pouvaient etre
independants) jouissaient des bönöfices. Mais qu'en ötait-il du fils
majeur, marie ou non, qui vivait chez ses parents, ou du Iocataire

d'un bourgeois? L'usage voulait, certes, que vivant ä feu
et ä pain avec autrui, les bourgeois ne recoivent rien, ou seulement

le droit de päture, mais les autoritös devaient veiller ä ce

qu'un menage apparemment söparö le füt röellement, ou que, vivant
dans la meme maison qu'un autre, il eüt son propre foyer ou son

propre canal de cheminöe. Meme en admettant que la vie au vil-
lage laisse peu de dötails prives ignorös des voisins, la sphere
individuelle tant prönöe par le liberalisme citadin de l'öpoque ötait
rudement öcornee dans la communaute rurale oü la collectivite avait
des droits si exorbitants. Faute de criteres indiscutables pour döter-
miner objectivement le droit aux repartitions, diverses injustices
surgissaient de l'application des reglements ou des usages. La plus
grande partie des contestations naissaient de cette ambiguitö de l'in-
döpendance dans le mönage qui pretait ä toutes sortes d'interprö-
tations. Les communes se montraient souvent aussi mesquines que
les communiers savaient user de ruses pour recevoir une part
indüe11.

En des temps de pauperisme agraire (10% de la population
environ ömargeaient ä l'assistance publique vers 1835), ces röparti-
tions etaient indispensables ä bien des indigents, qui evitaient ainsi
de recourir aux secours publics, tout en soulageant la bourse des

pauvres de leur lieu d'origine. Dans des communes, ils etaient meme
seuls ä bönöficier de certaines röpartitions, en parcelles ä exploiter

10 Une commune pres de Vevey cherchait ä accordor des terrains qui
comptaient comme secours public si le bönöficiairo ötait assistö. A Vallorbo
le reglemont ofncieux do 1834 excluait les assistös des distributions en bois
et en argent. Cf. Bulletin, cit., 1838, printemps, pp. 93 sq; enquete dos

pröfots, cit.
11 Archives cantonales, K XVI c 24/1 et 2: ces dossiers contiennent

des söries do plaintes ot de contestations övocatrices du climat villageois.
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par exemple. Mais, ä part les communes modeles, disposant de

reglements et d'autorites equitables, trop d'entre elles privilegiaient
les abus de quelques favoris. Elles «voilent ces benefices autant
qu'elles le peuvent» constatait un prefet dösabusö en 183512. Dans
le maquis des Statuts tres variös, dans le reseau des connivences et
des interets, des silences calcules ou des pressions latentes, on ne

peut aujourd'hui qu'entrevoir la substance des relations sociales.
Seules des observations ponctuelles permettent de percer la croüte
protectrice et de proceder, avec prudence, ä quelques considerations
generales.

On peut admettre ainsi l'utilitö de ces röpartitions de benefices;
le climat social et moral des communes ötait necessairement tres
divers, et l'on sait que l'öquite regnait dans plusieurs d'entre elles13.

Mais celle-ci ötait menacee par deux, peut-etre trois dangers propres
ä toute Institution seculaire dont la justification s'estompe avec le

temps. Par ordre decroissant, c'est l'injustice sociale, le privilege de

fait ou de droit accorde aux plus riches, aux proprietaires de

bätiments ou de bestiaux; ensuite, c'est les avantages dont jouissent
les plus äges qui ont franchi une limite souvent plus elevee - 30 ans

au maximum - que la majorite legale, ou, ä la rigueur, se sont
emancipes et ont acquis une independance que les exigences de

l'agriculture familiale ont tendance ä retarder (si les benefices ont eu
des repercussions sur les migrations, il parait certain qu'elles ont
aussi influö sur les struetures de familles d'adultes exploitant le

meme domaine, mais interessöes ä se disloquer assez tot dans leur
Organisation interne). Enfin, il n'est pas impossible que les anciens

bourgeois aient exclu les nouveaux de certains privilöges. L'achat du
droit de bourgeoisie n'etait pas encourage et coütait eher (ces

hauts prix ont subsiste jusqu'au milieu du XXe siecle); non seulement

l'intögration de nouveaux communiers etait lente, mais encore
ils ne disposaient pas necessairement tout de suite des avantages

12 Ibid., rapport du prefet do Moudon lors do l'enquöte do 1835.
13 Certaines communes ne fönt jamais parier d'elles. Dans d'autres, la

dösunion fait fleurir los contestations et les abus (cf. »6id. les dossiers
concernant Burtigny dans les annöes 40, oil le pröfot constate oxpressömont cette
dösunion ot uno pietro administration. Dans d'autres, commo Gcnolier, quelques

mauvais coucheurs querellaient a plaisir).
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acquis aux anciens14. Toutes ces deviations proviennent de la
tendance gönörale, vöritable «ver rongeur des communes»15, ä consi-
derer les biens collectifs comme des capitaux prives, propriötö d'in-
dividus qui n'avaient de compte ä rendre ä personne.

Lc chiffre de 209 communes distributrices de largesses voile une
autre realite: leur appauvrissement. Sous le triple effet des charges
imposees par l'Etat, de la modernisation et des benefices, les
communes s'oberent ou se ruinent. Elles retardent le plus possible
la perception d'impöts et ici, les interets naturellement antago-
nistes des bourgeois et des habitants se rejoignent pour sauvegarder
1'immunitö fiscale. Les charges d'investissement et d'exploitation
sont repoussees ou financöes par la liquidation du capital, que des

comptabilitös chaotiques permettent de dissimuler ou d'ignorer16.
Le cas le plus frappant est celui de Lausanne qui s'inflige de 1820
ä 1855 une perte reelle de un million de francs par ses ventes
d'immeubles, aliönation de creances et emprunts (recettes annuelles:
258 000 fr. entre 1844 et 1853)17. C'est un cas exceptionnel: la
proportion des bourgeois n'atteint que 14% en 1850. Les bourgeois

14 Voici quelques exemples: A Chessol, sur le Rhone, un nouveau bourgeois

avait payö 10 louis on 1829 pour etre admis aux distributions qu'on
refuso ä sa veuvo 3 ans plus tard. A Avenches, les naturalisös recents,
dont uno famillo bourgeoise depuis... 1660, n'entraient au nombro des
illimites, disposant de droits complets aux benefices, qu'au prix d'une forte
faxe. A Premier, dans le Jura, un bourgeois revenu röcemment dans son
village avoc 6 enfants se voyait rofuscr sa part commo non indöpendant:
il n'avait qu'uno cheminöc, colle de sa forgo, sur laquelle so branchait
un tuyau de la cuisine familialo (cf. ibid.).

15 Commentaire du Döpartomont do l'Interieur ä son projet d'octobre
1835, ibid.

18 Lo pröfet de Payerne compte en 1835 10 communes sur les 20 de son
ressort qui aecordent des distributions; 2 ont des reglements sanetionnes par
lo gouvernement, 3, non sanetionnes. Jusqu'en 1831, los comptes communaux

ne mentionnent pas les distributions et, depuis lors, il n'obtient quo des

progres oncoro insuffisants (enquete citöe). En un temps oü, non sans
ä-coups, la comptabilite on partie double s'introduit dans les comptes de
l'Etat, on ne pout encore, au nivoau införieur, exiger des boursiers
communaux la transparenco, ni, memo dans une villo commo Lausanne, quo les
additions de döpenses soient toujours faites.

17 Rapport de la commission du conseil communal de Lausanne chargie
d'examiner le projet d'impöt Lausanne 1854, pp. 13-14.
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s'irritent d'assumer seuls les charges ölevees d'une administration
urbaine auxquelles öchappe la grande majorite de la population.
Ils preferent dilapider leurs biens et maintenir ä tout prix quelques

distributions de benefices, plutöt que de payer un impöt qui,
largement reparti sur tous les domicilies, eüt aisement rötabli l'equi-
libre financier. On peut bien parier ici d'une perte, puisque ces
investissements en biens improductifs ne sont meme pas compenses
par des recettes fiscales qui auraient permis des amortissements.
En outre, dans l'optique qui regne jusqu'au milieu du siecle, tout
emprunt public est considerö comme un acte de mauvaise gestion
et une preuve d'imprevoyance coupable.

Le cas extreme de Lausanne y compris, de 1835 ä 1840, 119

communes du canton sont en deficit, dont 49 faisaient dejä partie du
contingent des 107 döficitaires du quinquennat pröcödent. Sur les 58

qui s'ötaient tiröes d'affaire, 4 avaient alourdi leur dette, 36 avaient
liquide des capitaux et parfois augmentö leurs engagements18.
Probablement mainte autre commune, sans eonnaitre encore de deficits,
connaissait la meme aggravation dans sa position finaneiere.

Sans discuter de l'appauvrissement reel ou apparent des
communes qui convertissent leurs biens produetifs en routes ou en öcoles,
il faut constater que la persistance des repartitions aux
communiers ne peut qu'entraver les investissements indispensables ou
dösöquilibrer davantage une Situation peu assuree19. Si l'on ajoute
les depenses courantes issues de ces investissements, on doit con-
clure que les communes qui n'aecordaient aueun bönefice ä leurs
bourgeois avaient une liberte d'action et une sante financiere plus

18 Bulletin cit., 1851, automne, p. 355.
19 «Quand on compare l'ötat prospere des communes bien administröes,

leurs chemins, leurs öcoles, la propretö do leurs rues, le bon etat de leurs
bätimonts publics, la police de siiretö et de propretö qui y rögne, l'activitö
et l'aisanco gönörale de leurs habitants, avec ce qu'elles ötaient autrefois,
avec ce quo sont encore aujourd'hui les communes oü prövalent les
anciennes habitudes, oü les bourgeois so roposent sur les distributions qu'ils
attendent des biens communs, et au pis-allor sur la bourso des pauvres, il est
impossible de no pas reconnaitre quo les autorites municipales qui marchent
avec l'esprit du siecIo, en soignant toutes les parties de rötablissement
communal, travaillont vöritablement au bien et a la prospörite de leurs
administrös» (Clavel, op. cit., p. 865).
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solide. L'affectation des revenus aux döpenses publiques et, en

ultime recours, l'appel ä l'impöt local, les mettaient beaueoup plus
ä l'aise devant leurs täches.

Dans la multitude des temoignages, citons ce depute au Grand
Conseil qui, dans son activite de responsable scolaire, avait toujours
rencontre la plus grande Opposition aux indispensables investissements

dans les communes les plus riches, les plus genereuses
envers leurs bourgeois; ou ce conseiller communal qui s'exclame dans

un roman populaire ä l'arrivee d'un orphelin qui rentre dans sa

commune pour y etre entretenu: «Puisez dans la caisse de la

commune, et adieu les repartitions de benefices! Qu'est-ce que [ces]

gens avaient besoin de se marier Misere engendre misere, de tout
temps on l'a vu»20.

L'intöret general pouvait souffrir d'une autre facon des benefices

communaux; on a dejä vu des terres sous-exploitees; on connait

plus encore de forets sur-exploitees, ou gravement atteintes dans

leur rajeunissement par le libre parcours. Les inspecteurs fores-

tiers n'arrivent pas pendant longtemps ä empecher les communes
de couper trop de bois pour les construetions ou l'affouage de

leurs ressortissants. Les forets constituaient le plus clair du capital
bourgeoisial, surtout dans les regions de montagne, et leur gas-

pillage a ete mainte fois dönonce21. On ne peut pas le mesurer,
ne serait-ce qu'ä cause de l'absence de comptabilites et de bilans,
mais il a ete reel jusqu'au milieu des annees 50 en tout cas, aggrave

par l'accroissement de la population et l'augmentation corrölative
des troupeaux22.

Pourtant le Systeme des repartitions a fonetionne pendant
longtemps II correspondait ä des besoins, en particulier l'indemnisation
des corvöes et des charges municipales dans une öconomie qui
evoluait lentement. Avant l'avenement de la dömoeratie et de

2» Bulletin cit., automno 1844, p. 183. Urbain Olivier, l'Orphelin,
Lausanne 1863, p. 22.

21 Cf. on particulier les Comptes-rendus cit., souvent tres söveros ä l'egard
des munieipalitös a courto vue.

22 On trouvera des dötails plus precis et documentes sur sylviculturo
et ölevago in Georges Nicolas-Obadia, Atlas statistique agricole vaudois

1806-1965, Lausanne 1974, pp. 23 et 142.
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l'election des autoritös23, les injustices sociales ötaient mieux ca-
mouflees ou ne se ressentaient pas de la meme facon. La description

que nous avons esquissee jusqu'ici se situe au declin de
1'Institution. Avec la dömocratie, l'essor demographique, l'accroissement
de la longevite et la modernisation, les migrations vont dötraquer
une Organisation apparemment si stable et insensible aux at-
teintes de la lögislation et au contröle de l'Etat qui n'intervenait
que sur plainte et ne connaissait meme pas tous les reglements
communaux existants.

Si les esprits independants percevaient les inconvenients des
benefices et souhaitaient leur disparition ä l'avantage des

communes, trop d'intörets puissants s'y accrochaient: «Le sacrifice
volontaire de l'intöret particulier au bien public suppose un per-
fectionnement intellectuel et moral que nous n'avons pas encore
atteint... [il faut donc] attaquer ces abus successivement et avec
perseverance»24. Cette Observation d'un prefet pose en fait un
probleme de pouvoir: pour imposer ä des recalcitrants trop nombreux
des reformes genantes, il faut une autoritö puissante; non sans
realisme, ce fonctionnaire admettait qu'un affrontement ne mene-
rait ä rien et recommandait la tactique du grignotage. Assez equipe
au sommet, ainsi qu'ä la base oü l'autonomie communale impli-
quait un encadrement, le canton de Vaud manquait d'agents in-
termödiaires propres ä assurer une cohörence administrative
süffisante. Depourvus de personnel ou presque, prefets et inspecteurs
forestiers s'essoufflaient ä ebranler les forteresses locales, quelque
reduites que fussent leurs circonscriptions. Cela leur imposait une
action ä la fois prudente et ä longue öcheance.

D'un autre cötö, la Constitution de 1831 imposait au legislateur
de refaire dans les dix ans toutes les lois definitivement net-
toyees des residus de l'ancien rögime. Les communes eurent leur
tour en 1832; il convenait maintenant de s'attaquer aux reglements

23 Le prefet du district jurassien do Grandson note en 1835 que l'ölu
local qui aurait voulu romödior aux abus aurait tot fait do perdre son
siege. Au niveau du canton, lo poids des intöröts des communiers s'estompait
davantage. Mainte fois on porcoit ou dovino dos conflits apres entro munieipalitös

et consoils communaux ou generaux.
24 Rapport du prefot d'Echallons, in Enquöto dos pröfets, cit.
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communaux, et en particulier aux comptabilitös et aux distributions
de benefices, pivöts de la democratisation et de la modernisation
de l'Etat. En 1835, apres enquete des pröfets, un projet de loi
fut redige, mais öcartö pour finir par le Conseil d'Etat qui se con-
tenta d'emettre des regles gönerales auxquelles chaque commune
devrait conformer un nouveau reglement soumis ä la sanction de
l'autoritö superieure25. Le Conseil d'Etat aurait prefere une loi pour
«s'etayer d'une force qu'il craignait de ne point avoir par lui-
meme». Mais il lui aurait fallu triompher devant le lögislatif de

l'opposition coalisee d'intörets locaux, tous difförents, donc minoritaires,

mais puissants s'ils s'unissaient: «il faut plutöt tourner la
difficultö que la heurter de front», ömietter les rösistances successivement,

au lieu de les affronter ensemble au grand jour. L'exigence
de la discrötion s'imposait avec tant de force que le gouvernement

övita tout arretö publie au Journal officiel et procöda par
«döliböration ordinaire ä laquelle des changements pourraient etre
apportös selon les circonstances»26. On retrouve ici la vertu nationale
typique d'un peuple au fond docile, mais qui ötablit le dötour en
principe politique, ainsi que les contingences propres au petit Etat
oü l'autoritö est trop proche des ölecteurs pour nögliger l'infinie
diversitö des habitudes et des caciques locaux, avec l'avantage cor-
rölatif de devoir öviter les regles gönörales et abstraites27.

Les 18 principes que le gouvernement döcide d'introduire dans les

röpartitions de bönöfices se ramenent ä quelques idöes simples: «Les
biens communaux sont destinös, avant tout, ä supporter les charges
communales». Cette regle s'impose, afin de sauvegarder l'intöret
gönöral, et s'applique aux deux secteurs principaux, les forets et les

pätures, sources majeures des richesses nationales. Les premieres
doivent etre sauvegardöes ä tout prix; il devient de plus en plus in-

25 Cf. Plumitif, cit., seances des 20.1., 15.7., 5.8., 2 et 7.10.,
10. 11. 1835.

26 Cf. le rapport cit. du Döpartement de l'Intörieur d'oü sont tiröes ces

citations, et le plumitif du Conseil d'Etat.
27 Le Conseil d'Etat pensait böneficier de l'accord tacite du Grand Conseil.

En effet aucune question genante n'y sera posöe, les döputös sentant
peut-etre combien il ötait nöcessairo de remödier aux abus, ä condition qu'on
ne le fasse pas remarquer.
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dispensable qu'enfin les bois communaux soient soumis vraiment
aux lois en la matiere. Les secondes au contraire, mais sans que le

gouvernement l'exprime clairement ici, doivent etre röduites, en-
closes, allouees ä court terme aux pauvres, defrichees et culti-
vees28.

La deuxieme idee-force tend ä supprimer les inegalites sociales
entre les bourgeois. D'oü divers dötails concernant l'allocation fixe
de bois de construction durant la vie du benöficiaire, sur un devis,

apres la consultation d'experts, etc. De son cöte, l'interdiction des
bönefices tant qu'il y aurait des corvöes favorise les veuves et les

orphelins et provient divers abus. Ici encore, une comptabilite des

journees payees par la commune introduirait plus de clartö. Deux
autres modalites sont plus inattendues: l'usage de l'argent sous
forme de taxe payöe par les bönöficiaires, pour couvrir les depenses
d'exploitation et au moins une partie de la valeur des bois et du
terrain, et pour garnir la caisse communale. D'autre part la publi-
citö devenait une regle: plus de mises de bois annoneees au
dernier moment, de distributions de parcelles concoctöes entre initiös.
Cette exigence s'inscrit dans le programme democratique du
moment. La clartö des debats, l'evidence des valeurs monötaires de-
vaient ä la fois sauvegarder les citoyens döfavorisös et l'intöret
gönöral de la commune, tout en acheminant ä des comptabilitös
vraies et completes.

Une troisieme intention, apparemment annexe, menacait peut-
etre plus gravement encore l'institution traditionnelle des röparti-
tions: considörant qtie celle-ci est une «association de bourgeois
pour vexer les non bourgeois»29, le Conseil d'Etat döcidait de faire
admettre ces derniers aux mises publiques et entreprises de

travaux ä ögalitö et d'interdire toute charge qui ne peserait pas
aussi sur les communiers. L'inögalitö devait se limiter strictement

28 L'application laisse paraitre une fois des pröoccupations strictement
öconomiques: en ompechant la distribution de bois pour l'entretien de
chalets d'alpage a Ollon, le gouvernement veut supprimer les petits
laitages pour encourager l'exploitation par grandes unitös (Plumitif cit.,
6. 9. 1844).

28 Rapport cit. du Döpartement de 1'Intörieur.
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aux repartitions de benöfices. Ainsi se fissurerait le carcan seculaire

releguant ä l'öcart les domicilies de categorie inferieure.
Prepondörance des interets publics sur les prives, egalisation des

situations civiques et sociales, voilä les finalitös d'un gouvernement
qu'on ne s'attendrait pas ä devoir situer dans l'orthodoxie liberale.

La tactique d'usure portera ses fruits: en six ans, l'opöration de

revision des reglements sera pratiquement achevöe sur le papier,
entrant plus lentement dans les mceurs gräce aux pressions
multiformes de l'Etat et de ses agents: le contröle des comptabilitös et
des gestions par les prefets, döjä pratique auparavant du reste,

pourra en particulier s'operer dans de meilleures conditions, si bien
qu'en 1842 on decidera de dresser un tableau des situations financieres

communales. Le Conseil d'Etat reperera ainsi les administra-
tions deficitaires «en voie d'aliöner leurs capitaux» et les surveillera
spöcialement30. La vigilance des forestiers eperonnös par le gouvernement

pour empecher les coupes excessives, reduire les parcours,
promouvoir les plans d'amenagement, conduira au meme resultat,
quoique avec plus de lenteur. Divers abus subsisteront longtemps
sans que l'autoritö incompletement renseignee puisse intervenir ex-
pressement31.

C'est en realite une transformation profonde qui atteint les

communes: leur autonomie seculaire face ä un gouvernement negli-
gent ou peu arme s'estompe au profit d'une centralisation que la
modernisation reclame meme d'un Etat aux traditions les plus
libörales. En l'occurrence, le gouvernement dispose d'arguments
financiers inöluctables. Les communes les plus pauvres recevaient
des subventions pour les aider ä assumer leurs charges. Or on dö-

couvrit plus d'une fois que ces secours s'adressaient ä des villages
oü se distribuaient des benefices; il suffisait d'un dötour comme ä

Rossiniere, dans les Alpes, oü un subside de 72 fr. par an servait
ä augmenter le nombre d'heures hebdomadaires d'öcole. Le pasteur,
responsable de l'enseignement, recevait la somme, ce qui permet-
tait ä la commune, tenue ä l'öcart de l'affaire, de distribuer

30 Plumitif du Conseil d'Etat cit., 4. 11. 1842; Compte-rendu cit., 1843,

p. 87.
31 Bulletin cit., 1865, automne, p. 389.
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2460 fr. ä quelque 120 foyers32. La menace de suspendre l'aide finan-
ciere semble avoir remis les choses en ordre.

Le Conseil d'Etat profita aussi de sa Situation d'arbitre entre
interets divergents pour imposer ses vues, en particulier lorsque les

municipalites soucieuses de proteger les biens bourgeoisiaux affron-
taient des conseils communaux interesses seulement par les benefices.

Celui de Romainmötier dans le Jura, par exemple, voulait
accorder portion complete aux freres et soeurs vivant en commun,
alors que la municipalite s'etait arretee ä demi-part, et depuis 30

ans seulement. Le gouvernement, prie d'arbitrer, garda l'äge de 30

ans et la portion complete. Par ce compromis politiquement habile,
il sauvegardait tant bien que mal les principes fondamentaux de

l'egalite individuelle et de la diminution des repartitions33.
La modernisation enfin est aussi un moyen et un resultat de la

reforme des gestions communales: lögislatif et executif s'accordent

pour imposer des progres qui exigent le concours des communes
difficile ä obtenir auparavant: l'extension d'une instruetion
primaire qui devient obligatoire de fait, la creation d'une ecole
normale qui multiplie les instituteurs aptes ä un enseignement serieux
et justifie des hausses de traitement, mettent de nouvelles
döpenses ä la charge des communes fondamentalement responsables
des öcoles. Parallölemcnt un considörable effort d'amenagement
routier retombe en partie sur elles, gräce ä de subtiles clefs de

repartition variant selon la categorie de la route. L'assainisse-
ment de rivieres capricieuses, Rhone, Broye, Orbe, incombe aussi

en grande partie aux localitös interessees. Entreprises d'intöret
general au niveau de la döcision et de la surveillance, on estime
qu'elles ressortissent aux communes au moment de la realisation
et du payement. II suffisait de mobiliser leurs ressources reelles.

C'est un aspect paradoxal de l'autonomie communale que de faci-
liter l'assujettissement financier! Les ressources locales sont
importantes; les municipalites gerent les biens, achetent, vendent, em-
pruntent, nomment leurs agents et les retribuent avec une remar-

32 Plumitif cit., 2ü. 7. 1837, pp. 9-10. Cf. aussi lo cas de St. Barthölömy,
lo 17. 11. 1843.

33 Id., 1616-1843. Les interventions do l'Etat dans ces conflits sont
frequentos et önergiques.
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quable independance meme si elles ne peuvent decröter taxes et
impöts qu'avec l'autorisation supörieure, ce qui est une reserve
importante. Le lögislateur connait la richesse des communes et sait
qu'il peut decharger ainsi l'Etat de täches onereuses diverses. II le
fera d'autant plus volontiers que le canton n'etant pas une födöration

de communes souveraines, celles-ci n'ont que la voie de la Petition

pour se faire entendre ensemble. Elles doivent se soumettre
ä la loi. Les impöts directs et indirects sont d'autre part tres faibles,
5.20 fr. anciens par tete en 1831, et encore 5.80 en 1841 et 1850, qui
equivalent ä 7.50 et 8.40 fr. en monnaie de France, usuelle alors, ou
en fr. de 1851. Les döputös ölus au Grand Conseil ne tiennent pas
ä aggraver la fiscalitö et pröferent döplacer les poids sur les

communes, qui profitent directement de l'öcole ou de la digue, et ad-
mettent ainsi moins difficilement la nöcessitö de sacrifices.

Les lois de modernisation permettent au gouvernement d'ac-
cölörer la diminution et meme la disparition des bönöfices qu'il
recherchait en realitö34. Selon le principe suivi presque sans döfail-
lance, une imposition locale ne pouvait etre accordöe qu'apres la
suppression des röpartitions. Aussi les bourgeois doivent-ils accepter
des sacrifices qu'ils esperent temporaires, limites ä l'amortissement

de l'investissement, ou meme accepter de payer une contribution

avec les habitants. Ordinairement ajoutöe ä la faxe
fonciere, cette imposition s'en prend parfois au revenu et meme de
maniöre progressive, les communes proposant elles-memes l'assiette
de leur impöt. Par la bände s'introduisent ainsi des expöriences
bouleversantes qui faciliteront ensuite leur introduetion dans la
fiscalitö gönörale en 1862 (impöt proportionnel sur la fortune)
et en 1887 (progression). Le processus est rapide: en 1843, 19

communes pereoivent des impöts fonciers additionnels pour 21 977 fr.
(en outre deux communes taxent la fortune ou les mönages). En
1850, elles sont 29 pour 127 251 fr. et en 1860, 60 pour 164 947 fr.,
plus treize qui ont d'autres types d'impöts. Chaque annee, en outre,
de nouvelles localitös renoncent ä leurs distributions pour consacrer

34 Un conflit aigu entre le Conseil d'Etat ot la commune d'Ollon tres
fortement touchöe par l'assainissement do la plaine du Rhone, donne un bon
temoignage do l'incompatibihtö entre bönöfices distribuös et döpenses
d'intöret public (Plumitif cit., 18. 4. 1844, etc.).
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leurs revenus domaniaux aux charges exigöes d'elles, ou ä d'an-
ciennes qui s'alourdissent comme celles d'assistance publique. Au
total cependant les repartitions restent importantes gräce probablement

ä une meilleure administration ou ä une evaluation plus rigour-
reuse des bönöfices.

L'amölioration des situations financieres explique aussi le succes
de la politique gouvernementale. Les trösoreries gagnent ä l'aug-
mentation des taxes d'usage ou des locations de terrains. Les ins-
pecteurs forestiers se felicitent par exemple en 1840 de l'amölioration

des exploitations et de la diminution des parcours dont les

communes apprecient toujours plus le prix35. Les egoismes bour-
geoisiaux ne disparaissent pas d'un coup et trouvent dans la
population de solides soutiens, mais une plus nette perception des

intörets publics gagne peu ä peu. Le tableau suivant, malgre ses

insuffisances et son manque de nuances, illustre ce processus des

183536:
Recettes cantonales Rocottos communales

moyenne ann. moyenne ann.
Fr. föd. Indico Fr. föd. Indice

1831-1835 2 030 142 100 2 241 322 100

1836-1840 2 268 751 112 2 707 339 121

1841-1845 2 429 394 120

1846-1850 2 587 639 127

1851-1855 2 511 209 124

1850-1860 2 978 246 147

Distributions
Distributions par commune

totales Nombre
moyenne ann. do comFr.

föd. Indico munes i Fr. föd. Indice

1831-1835 278 180 100 209 1331 100

1836-1840 304 112 109 154 1975 148

1841-1845 263 824 95 139 1975 148

1846-1850 272 955 1)8 119 2294 172

1851-1855 225 302 81 116 1942 146

1856-1860 208 307 7r. 97 2147 161

35 Compte-rendu cit., 1840, pp. 66-67.
36 Ces chiffres proviennont du compte giniral de l'administration des

finances, qui parait annuellement, et du Bulletin cit., 1865 automne, p. 400,
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On remarquera l'ampleur des recettes communales, qui döpassent
pendant 10 ans en tout cas Celles de l'Etat et augmentent plus
vite, surtout ä cause de la reforme des repartitions probablement.
Les distributions en revanche flöchissent globalement apres un
dernier sommet en 1836-1840, mais s'accroissent dans les communes
fortunees qui rösistent aux assauts (et dont la moyenne n'est
plus tiröes vers le bas par les chiffres mediocres des moins fa-
vorisees).

Cela conduit ä la curieuse constatation que la diminution de

l'autonomie des communes a döveloppe leur indöpendance. Les

döcrets etatiques imposent leurs regles, leurs contröles, leurs postes
de depense. Mais ils liberent des distributions de bönöfices, c'est-
ä-dire des tutelies bourgeoisiales, des precots de village, des conju-
rations d'intörets individuels. Des trösoreries mieux fournies ame-
liorent le fonctionnement, l'impöt local ouvre des champs d'ini-
tiative, des possibilitös de developpement. Les communes regagnent
meme en autonomie financiere ce qu'elles ont perdu en libertö
administrative, puisqu'elles possedent des moyens nouveaux. La
politique des villes, la mieux connue, en fournit de nombreux exemples,
mais les villages ne restent pas non plus inactifs, comme en temoi-

gnent les justifications qu'ils donnent pour demander de nouveaux
impöts.

Si les communes gagnent ä long terme parce qu'elles devien-

nent des agents de modernisation öconomique et culturelle, la democratie

en profite ögalement. Les droits naturels et ölectoraux ne
s'en trouvent pas modifies puisque ils sont fixes par la Constitution,

mais l'ögalitö devant la loi et l'ögalitö tout court y gagnent en

contenu: dans un pays oü le contact entre le justiciable et de

rares agents de l'Etat n'est pas encore fröquent, la commune

joue un röle d'autant plus grand en fournissant un cadre institu-
tionnel aux activitös quotidiennes et individuelles. Fort de son ex-

pörience, le gouvernement ne l'ignore pas; c'est pourquoi dans la

progressive prise de contröle des gestions locales, il reste sourd aux
plaintes des privilögiös et s'efforce de dönouer avec les forestiers

tableau 4. D'apres ce dernier, il reste en 1863 77 communes qui se distribuent
en moyenne 2870 fr. De 1861 a 1863, les döpenses scolaires communales

atteignent en moyenne 669 105 fr.
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et les pröfets les öcheveaux savamment emmelös que certains s'en-
tendent ä lui offrir37.

Les möthodes d'obstruction des communiers atteints sont
multiples et nous echappent en grande partie dans leurs details.
Deux Btratögies möritent quelque attention parce qu'elles se con-
tredisent et repondent aux deux coneeptions de la propriötö bourgeoi-
siale et sans doute ä des contingences locales. La premiere sous-
tend la plupart des interventions tout en se manifestant rarement
au grand jour. On connait cependant le cas d'Arzier, au flanc du
Jura, oü 49 pötitionnaires röclament le partage de 2,9 millions de
capitaux entre les 350 bourgeois qui ne touchaient que 145 fr. par
an38. Des conflits naissent aussi de l'exportation de bois hors de la
commune par des bourgeois qui en ont trop recu: les uns röclament

qu'elle soit interdite, les autres la revendiquent comme
rösultant d'une coproprietö sur les forets, d'un revenu du ä chacun
sur celles-ci39. Avec une franchise brutale, le conseiller d'Etat
Druey denoncait un jour ces ögoismes: «Les bourgeois revent les
partages communaux, voilä leur tendance; la commune est pour
eux une vache ä lait, la poule aux ceufs d'or»40.

L'autre tendance s'exprima lors de la confection de la nouvelle
Constitution radicale de 1845, lorsque les liberaux döchus du pouvoir

par une revolution paeifique s'aecrocherent ä la commune con-
sidöröe comme supörieure ä la loi fondamentale, arche sainte de la
liberte, de l'esprit civique et de la democratie: fondee sur les biens
et les röpartitions, il fallait la maintenir loin des mains avides
des non bourgeois et des assistes dont les droits ä l'administrer
ne devaient pas augmenter; en meme temps, il fallait empecher
la centralisation de type francais. En rösume, «les biens communaux

sont une propriötö privöe: ils doivent jouir de la meme

37 De 1836 ä 1838, 28 projets de reglements furent renvoyös a leurs
auteurs. A Chabrey, k Bex, ailleurs encore, il fallut dönouer des affaires döli-
cates qui tralnaiont parfois depuis longtemps: v. plumitif cit. 24, 27 et
28. 8. 1844, etc.

38 Bulletin cit., 1838, automno, p. 455, 1839, printemps, pp. 123 sq.
30 Id., pp. 126 sq. (Rossiniere). Cf. aussi K XVI c 24/1, dos affaires k

Villeneuve ot Lavey en 1834.
40 Bulletin cit., 1845, printemps, p. 579.
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inviolabilitö que la propriötö privöe»41. Cette conclusion döment en
fait le reste de l'argumentation qui se fonde sur l'intöret general.
Elle n'en est que plus caracteristique. La pression fut suffisamment
forte pour que la Constitution retint un compromis, en reduisant de

3/4 ä 2/3 la proportion des bourgeois aux autoritös communales,
privilege que d'aucuns voulaient supprimer en ne connaissant plus
que les citoyens actifs.

Un dernier assaut fut lance contre la forteresse bourgeoisiale par
les communiers non residents. Malgre la seduction des benefices,
la mobilitö croissante de la population touchait de plus en plus les

villages d'oü certains partaient, remplaces par d'autres venus
d'ailleurs42. Des 1840, le probleme prit une ampleur croissante, en
meme temps que s'accentuaient les migrations interieures et que dis-

paraissaient les corvöes. Outre les cas individuels, une premiere ex-
plosion collective surgit en 1841-1842, suscitant une vague de pöti-
tions reclamant la distribution des bönöfices aux bourgeois forains.
Elle ötait issue de districts lemaniques oü la proportion des

communiers residents etaient införieure ä 50%. La revendication fut
öcartee comme contraire ä la tradition que «la residence etait
inherente au droit de bourgeoisie, mais [qu']elle ötait l'essence

meme de ce droit»43. Les obstacles pratiques s'y opposaient aussi,
alors möme que le Conseil d'Etat avait dissociö dans ses principes
les corvöes des distributions.

C'est surtout les döbats constitutionnels qui fournirent aux plai-
gnants l'occasion de s'exprimer. On se tira d'affaire en remettant
ä la loi le soin de trancher le debat, tant il mettait en cause
les fondements du Systeme: aux corporations qu'ötaient devenues
selon les uns les bourgeoisies, d'autres opposaient les charges
municipales assumöes sans indemnite par les rösidents44.

41 Courrier suisse, 1. 8. 1845. Cos arguments sont repris par des consti-
tuants: Bulletin cit., id., pp. 577 sq.

42 Dans les 267 communes agricoles la proportion des bourgeois passe do

68% on 1850 ä 43% on 1910 et, dans l'ensemble du canton, do 55 ä

23% (Blanc, op. cit., pp. 208 sq).
43 Bulletin cit., 1841, automno, p. 465. Cf. aussi 1841, printemps,

p. 130, 1842, automno, p. 8.
44 Id., 1845, printemps, pp. 548 sq.
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Inutile de dire que le döbat reprit pöriodiquement dans la
perspective d'une legislation qui intöresserait directement tant de
citoyens, rösidant ou non dans leur commune d'origine. Pötitions, par
milliers parfois, motions parlementaires, refutations se succederent,
stigmatisant ces «tristes debris d'institutions sauvages et föodales»45,
reclamant des droits egaux pour les forains, la repartition des
capitaux entre tous, l'autonomie des communes dispensees gräce ä
leurs biens de quemander des secours aupres de l'Etat, etc.

Le projet finalement discute en 1851 donnait pour l'essentiel
force de loi aux principes de 1835 en les perfectionnant; il ne ren-
contra pas de rösistances notables: apres quinze ans d'övolution,
on n'osait ou ne voulait plus remettre en question l'ögahsation
des droits ni l'intöret des communes, quitte ä renäcler contre de
plus grandes intrusions de l'Etat. La seule veritable innovation
consistait ä garantir aux seuls domiciliös les benefices communaux:
la loi sanctionnait l'ötat de fait, mais cela provoqua d'apres dis-
cussions; ä des majoritös peu marquees, le principe fut successivement

repousse, adopte avec la facultö laissee aux communes de
döcider ce qu'elles voudraient, avant de faire tröbucher le projet45.
Malgre de nouvelles pötitions, l'affaire fut enterree pour vingt-cinq
ans. Quand une petition lui rendit son actuahtö, en 1865, le
probleme devenu caduc fut öcarte sans discussion par le Grand Conseil

qui admettait implicitement que les communes etaient libres
d'agir comme bon leur semblait ä cet ögard46.

Cette institution originale des bönöfices communaux interesse
l'historien actuel par la multiplicite de ses imbrications et les dis-
torsions qu'elle revele aux difförents niveaux politiques et adminis-
tratifs. Democratie et modernisation s'applaudissent aux tribunes
publiques. A l'öchelon des individus et des groupes sociaux, les
interets particuliers prennent leur revanche pour bioquer tout chan-
gement ou le faire payer par autrui. L'existence latente de
ressources importantes renforcent les oppositions, mais excite les no-

45 Bulletin cit., 1850, automne, passim.
48 Id., 1851, automne, pp. 347 sq, Rapport au Grand Conseil du canton de

Vaud sur les pititions demandant l'igale ripartition des binifices communaux
entre les bourgeois d'une meme commune liabitant le canton. Lausanne 1851,
Bulletin cit., 1865, automne, pp. 75 sq, 377 sq.
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vateurs qui y voient le moyen de realiser leurs programmes aux
frais minimaux. Le pays, plutöt pauvre en capitaux disponibles,
dispose lä d'une chance extraordinaire qu'on reussit ä mobiliser
dans l'intöret public.

Les conflits qui s'allument dans les communes autour de ces capitaux

ne sont pas des luttes de classes au sens ordinaire du terrae:
si les communiers defendent une propriötö collective qu'ils tendent
ä s'approprier individuellement, on n'a aueun motif pour supposer
un moindre acces ä la propriötö personnelle chez les domicilies non
bourgeois. Le debat serait plutöt triangulaire, affrontant les com
muniers riches et pauvres (ces derniers pouvant etre mini-propriö-
taires individuels ou prolötaires agricoles, ou encore orphelins ou
dans le veuvage), et ce groupe ä celui des non bourgeois. Les plus
tiedes döfenseurs du Systeme traditionnel ne se trouvent certainement

pas parmi les plus pauvres. On serait plus tentö d'appliquer
ici les theories de Dahrendorf, qui distingue les strates
öconomiques et les classes sociales, celles-ci ötant coneues comme des

«groupes de conflits sociaux dont le facteur determinant röside dans
la partieipation, ou l'exclusion de l'exercice de l'autoritö au sein de

toute association rögie par l'autoritö»47. Ce qui est en jeu, c'est le

contröle d'une fortune impressionnante; les clivages s'inscrivent
autant entre les origines göographiques qu'entre les plus ou moins
grandes partieipations ä la propriötö privöe. Aueun groupe ne gagne
en fin de compte, sinon le principe de la propriötö publique en un
temps oü personne ne mettait en cause l'intangibilitö de la
propriötö privöe.

Sans suivre ici tel ou tel modele compliquö de changement, on
constate que la logique dynamique de la modernisation et de l'ögalitö

ont agi suffisamment en profondeur pour s'imposer d'abord aux
dötenteurs des pouvoirs de l'Etat, ensuite, bon grö mal grö, aux
responsables des communes, les agents administratifs intermödiaires
jouant les röles essentiels de courroie de transmission - dans les

deux sens -, d'amortisseur et d'accölörateur. Sur eux repose lar-
gement le succes de programmes et d'aetions coneus au gouver-

47 Ralf Dahrendorf, Classes et conflits de classes dans la sociiti indus-
trieUe, Paris-La Haye 1972, pp. 139 sq.
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nement et dans les commissions, qu'ils informent et dont ils tra-
duisent la volonte dans les faits. Meme dans une petite röpublique,
la Separation entre gouvernement et administrös se dessine nettement

et il faut la profonde connaissance du pays acquise par les

reprösentants du chef-lieu dans les campagnes, pour que les changements

s'accomplissent, pour que les synchronismes entre evolutions
administrative, öconomique, financiere, fiscale et ideologique rem-
placent les distorsions.

En insistant sur le röle des agents intermödiaires, on conclut
necessairement que le pouvoir communal s'accommode mal du
changement, en dehors des villes oü regne un climat different.
Ceux qui erigeaient les communes en entitös extörieures aux consti-
tutions n'avaient pas tort: receptacle des courants populaires les

plus profonds, conservatrices par leur Organisation, leur autonomie
devait etre reduite (d'oü la puissance des barrages dresses devant
l'intrusion perurbatrice des non bourgeois dans les autorites
communales), sans qu'elles cessent d'accomplir les täches qu'elles
seules pouvaient assumer. Pour cela, il fallait remplacer la distri-
bution des benefices par les impöts ou, au minimum, par leur attri-
bution aux besoins generaux.

II faut nuancer nöanmoins: ä eile seule, l'initiative venue d'en
haut n'aurait pas obtenu le concours des communes. Les
repartitions etaient de plus en plus remises en cause: les habitants ne
se fönt pas encore entendre au niveau du gouvernement, mais les
bourgeois mal servis se plaignent toujours davantage vers 1835, et
les communiers non rösidents revendiquent avec une acrimonie
croissante des les annees 40, dans la mesure oü l'on peut en juger
d'apres les dossiers officiels, peut-etre incomplets. La politique
gouvernementale encourageait les mecontents, meme si eile pour-
suivait en röalitö d'autres fins qu'eux. D'autre part, une fois le
branle donne et le climat psychologique favorable cree, la
population communale a percu ses intörets plus clairement. Au travers
des nombreuses pötitions et des immenses döbats parlementaires
sur les routes, par exemple, on percevrait la croissante envie des

döputös d'offrir une chaussöe ä leurs ölecteurs parce que ces
derniers l'exigent. Or chaque commune doit trouver l'argent nöces-
saire pour en financer une partie. Et une voie principale entraine
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des voies secondaires et des chemins qui incombent plus large-
ment aux collectivitös intöressees. Quand la fievre ferrugineuse
saisira le pays dans les annees 50, on verra meme des series de
communes offrir leur obole pour la construction de la grande transversale

(Pontarlier-) Vallorbe-Massongex (-Italie).
Communes et Etat se rencontrent donc, sans que l'on puisse

determiner le cheminement suivi par les premieres aussi clairement
que celui du seeond. En ne brusquant rien, le gouvernement a facilite

la rencontre; il n'a pas tente une impossible abolition des

repartitions, mais il a döviö sur l'intöret ä long terme des

communes des revenus accapares par des benöficiaires ä vues courtes.
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